
CA ASL du mercredi 18 juin 2025	
Compte-rendu	

Etaient présents :	
Christine ROUMILHAC Présidente	
Françoise LECLERC Trésoriè re	
Corinne GONDEK Secré taire	
Jean-Claude MIREMONT membre	
Marie-Paule MULET membre	
Stéphane PIHIER Mairie	

Excusés :	
Marc DE GIOVANNI membre	
Laurent LESAGE Mairie.	

Validation du compte-rendu du CA du 27 mai 2025	
Les participants valident le compte-rendu du dernier CA.	

Examen et adoption du projet de "statuts ASL" et d'un "règlement intérieur" 
 adressé aux membres en vue de leur présentation à l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du 5 septembre 2025. 	

La présidente rappelle les objectifs de la refonte des statuts : 
− redonner une image à l’ASL 
− arrêter l’ « obligation » d’un bureau de section et d’une AG de section  
− AG de l’ASL à laquelle tous les adhérents de l’ASL seront invités  
− souplesse concernant les responsables de sections. 

Un groupe de travail a été constitué : Christine Roumilhac, Françoise Leclerc, Marie-
Paule Mulet et Jean-Claude Miremont.  Il s’est réuni 3 fois.  
Lecture est faite de la proposition de nouveaux statuts et d’un règlement intérieur 
ASL, inexistant jusque’à présent. . 

Les deux documents ont été transmis en amont avec l’ordre du jour de la réunion. 

A la suite des échanges, le CA a voté « POUR » à l’unanimité des présents sur les 
statuts avec les modifications suivantes qui seront effectuées par la présidente, 
listées ci dessous:  
-



1. Le terme de « responsable de section » est remplacé par « président de section » 
dans l’ensemble du document.  

2. Lorsque les termes de « Assemblée Générale » ou « Conseil d’Administration »   
désignent l’instance de gouvernance de l’ASL, il sera systématiquement écrit avec 
une majuscule pour éviter toute ambiguïté  

3. Le terme « Association » sera le plus souvent remplacé par « ASL » afin d’éviter 
toute confusion dans la lecture et la compréhension des statuts, sauf dans les cas 
où le terme « association » est juridiquement requis ou pertinent.  

4. Article 4 « « fonctionnement des sections »:  
• Ajouter dans le paragraphe affiliation que les présidents de section doivent 

préciser auprès de leur fédération qu’ils  sont « président de la section ASL 
du sport concerné »  

• concernant la solidarité entre les sections et la gestion de leur compte en 
banque , il est ajouté les mentions suivantes :  

• « en cas de nécessité absolue dûment justifiée »  
• Transfert de fond « temporaire » et « réversible » 

4. Article 5 « mode d’administration des sections » , 
•  dans le cadre de la cessation des fonctions de président de section, la 

formulation est modifiée pour "décision motivée du Conseil d’Administration 
de l’ASL » au lieu de « non motivée » . 

• Il est précisé qu’en cas de vacance de poste, le CA de l’ASL peut nommer un 
président de section provisoire. Il y est ajouté que:  

• Une assemblée de section sera convoquée dans les meilleurs délais 
afin de confirmer le bénévole volontaire et élargir éventuellement le 
bureau.  

5. Article 7, relatif au CA de l’ASL la durée des mandats des membres élus en AG 
passe de 4 ans à 3 ans, renouvelable par tiers.  

6. Article 9, intitulé « Compétences du CA « , la phrase suivantes est supprimée : « le 
recrutement et la gestion des personnes employées par l’Association ».  

7. L’article 13, il est ajouté que « un membre ayant le droit de vote peut demander un 
vote à bulletin secret »  

Les documents modifiés seront envoyés rapidement aux membres du CA pour 
relecture, puis avant fin juin, un mail sera adressé aux présidents de section. Il 
contiendra les nouveaux statuts, un texte explicatif présentant  les raisons de cette 
révision ainsi que les principales modifications apportées, et la convocation  à une 
assemblée générale extraordinaire le 5 septembre ( veille du Forum) destinée à 
soumettre ces nouveaux statuts au vote.  
Ce mail sera envoyé préalablement aux membres du CA pour validation. 

Un QR code sera affiché dans les locaux, pour permettre à chacun de lire le 
règlement intérieur ASL présenté en CA et adopté.  

Demandes de primes tennis  

Le CA a examiné les demandes de prime de la section tennis. 
Un tableau a été envoyé au CA pour argumenter ces demandes. 



En ce qui concerne l’atteinte des objectifs, cette section accueille 484 adhérents fin 
mai, alors que l’an dernier il y avait 18 adhérents de plus.  
Le CA ne s’oppose pas au versement des primes pour les salariés nommés. Il est 
important de reconnaître l’investissement de chacun. 
Cependant, une remarque a été soulevée concernant la forte disparité entre les 
montants proposés pour le salarié Thierry Sourin dont la prime représente environ 
six fois celle des autres. 
Une telle différence pourrait générer un sentiment d’inéquité. 
Le CA laisse la section libre de ses choix. Il propose à titre de recommandation, soit 
de baisser le montant de la prime de Monsieur Sourin, soit d’augmenter de manière 
significative celles des autres enseignants. 
Ces primes doivent bien sûr apparaître dans les bulletins de salaire. 

Les demandes de subventions  	

La section Karaté  va envoyer des justificatifs comme évoqué  lors du précédent CA.	
La section Football n’a pas répondu.	

Il est important de justifier les dépenses et mettre les factures sur AssoConnect.	

Fin de la séance (19H45)	

Les dates de l’AG ASL décidée lors du dernier CA soit  le 18 ou 29 novembre ne seront 
confirmées par la mairie qui la mi juillet .	

=>Le prochain CA est prévu le vendredi 5 septembre 2025 avant l’AGE.	


